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tribune de l’opposition

COLLECTE DES DÉCHETS

Encombrants
MARDIS 4 ET 18 AVRIL. 

RAPPEL : les encombrants doivent être sortis 

uniquement la veille des dates de ramassage. 

Les dépôts sauvages sont passibles d’une amende 
de 135€.

Déchets végétaux
RAMASSAGE LES MERCREDIS APRÈS-MIDI.  

Ils doivent être mis dans des sacs spécifiques à 

récupérer au Centre Technique Municipal en semaine 

aux heures d’ouvertures.  Un dépôt supplémentaire 
est prévu pour les habitants de la Queue d’Oiseau 
et l’Ermitage au LCR la Queue d’Oiseau tous les 
1ers jeudis du mois de 10h à 11h.

Sacs à déjections canines
À disposition au Centre Technique Municipal.

Déchets ménagers spéciaux
Dépôt au CTM chaque lundi et mercredi de 14h 
à 17h, ainsi que les samedis 1er, 15 et 29 AVRIL 
à 12h, devant l’armoire DMS, rue de Velay, 

ou à la déchetterie.

CONSULTATIONS JURIDIQUES 
GRATUITES 
Les professionnels de la Maison de Justice et du 

Droit vous conseillent et vous orientent gratuitement 

dans vos démarches (famille, travail, logement, 

consommation, droit au séjour, aide aux victimes, aide 

juridictionnelle). 

SUR RENDEZ-VOUS UNIQUEMENT 
  TÉLÉPHONE : 01 64 86 14 05  RENDEZ-VOUS : 

Avenue de Saintonge 91940 Les Ulis 

L’opposition a choisi de ne pas publier de 

tribune pour ce mois-ci.

Françoise MARHUENDA, Nicolas GERARD, 

Mériam HADDAD, Nathalie MONDIN,  

Loïc BAYARD, Michèle DESCAMPS

CONTACTEZ-NOUS SUR : jaimelesulis2026@gmail.com

Une erreure s’est glissée dans 
le Vivre aux Ulis n°24 du mois de 
mars 2023 sur l’adresse du journal 
Le Phare. La bonne adresse est :  
redac.phare@orange.fr

Toutes nos excuses à la rédaction.

ERRATUM

*les tribunes de l’opposition sont rédigées sous la seule 
responsabilité des membres de l’opposition et élus non-inscrits. 
Leur contenu ne saurait engager la responsabilité du directeur de 
la publication. 
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